
Facturer une formation non amortie à un salarié partant : quelles
règles ?

Réponse courte

Un employeur ne peut réclamer le remboursement d'une formation non amortie à un salarié partant qu'à la

condition d'une clause de dédit-formation valablement conclue par écrit avant le début de la formation. Cette clause

doit concerner une formation exceptionnelle allant au-delà des obligations légales ou conventionnelles, préciser le

coût réel supporté, la durée d'engagement post-formation et les modalités de remboursement dégressif.

Le remboursement ne peut être exigé qu'en cas de départ volontaire du salarié ou de licenciement pour faute

grave, et uniquement pendant la période d'engagement restant à courir. En l'absence de clause valable ou si la

formation relevait d'une obligation d'adaptation à l'emploi, aucune facturation n'est possible.

Définition

La clause de dédit-formation est un engagement contractuel par lequel le salarié s'oblige à rester dans

l'entreprise pendant une durée déterminée après avoir suivi une formation financée par l'employeur, sous peine

de devoir rembourser tout ou partie des frais engagés. Elle est admise par la jurisprudence luxembourgeoise sous

conditions strictes.

Elle se distingue de l'obligation générale d'adaptation du salarié à son poste, à la charge exclusive de

l'employeur (L.414-3), et qui ne peut donner lieu à aucun remboursement, quelle que soit la durée de la formation

suivie.

Questions fréquentes

Comment calculer le montant du remboursement d'une formation ?

Le montant doit être strictement proportionné aux frais effectivement engagés par l'employeur, déduction faite des subventions ou aides
publiques perçues. Le calcul doit être dégressif selon le temps passé dans l'entreprise après la formation, conformément à la formule
prévue dans la clause de dédit-formation.

Dans quels cas le salarié doit-il effectivement rembourser la formation ?

Le remboursement ne peut être exigé qu'en cas de départ volontaire du salarié ou de licenciement pour faute grave, et uniquement si la
période d'engagement post-formation n'est pas achevée. En cas de licenciement sans faute grave ou de départ pour un motif imputable à
l'employeur, aucun remboursement ne peut être réclamé.

Peut-on demander à un salarié de rembourser une formation lors de son départ ?

Oui, mais uniquement si une clause de dédit-formation a été conclue par écrit et signée avant le début de la formation. Cette clause ne
peut concerner que des formations exceptionnelles (au-delà des obligations légales) et doit respecter des conditions strictes : coût réel
justifié, durée d'engagement raisonnable, modalités de remboursement proportionnées et dégressives.
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Quelles formations peuvent faire l'objet d'une clause de dédit-formation ?

Seules les formations à caractère exceptionnel peuvent faire l'objet d'une clause de dédit-formation. Cela exclut toutes les formations
relevant d'obligations légales ou conventionnelles, ainsi que les formations d'adaptation à l'emploi. La formation doit aller au-delà de ce
que l'employeur est tenu de fournir par la loi.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de dédit-formation et son application repose sur des conditions cumulatives strictement

contrôlées par le juge.

Condition Exigence

Caractère exceptionnel de la formation Au-delà des obligations légales ou conventionnelles

Clause écrite et antérieure Signée avant le début de la formation

Information préalable du salarié Sur l'existence et les conséquences

Coût réel justifié Frais directs documentés, déduction des aides

Durée d'engagement raisonnable Proportionnée à l'investissement

Remboursement dégressif Selon temps restant dans l'entreprise

Causes de déclenchement limitées Départ volontaire ou faute grave

Égalité de traitement Entre salariés placés dans situation comparable

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la clause implique une traçabilité rigoureuse des frais engagés et un calcul transparent du

montant dû par le salarié.

Élément Règle

Frais couverts Inscription, formateur, déplacement, hébergement

Déduction Subventions publiques et aides perçues

Calcul dégressif Proportion du temps restant sur engagement

Formule type (Coût / durée engagement) x mois restants

Cas d'exigibilité Démission ou licenciement pour faute grave

Cas d'exclusion Licenciement sans faute, départ imputable employeur

Nullité Clause forfaitaire ou disproportionnée

Remise du décompte Détail fourni au salarié
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Pratiques et recommandations

Rédiger la clause de dédit-formation avec précision en identifiant la nature exacte de la formation, son coût réel, la

durée d'engagement post-formation et la formule de calcul du remboursement dégressif.

Vérifier que la formation concernée ne relève pas d'une obligation légale ou conventionnelle d'adaptation à l'emploi,

auquel cas toute demande de remboursement serait illicite et constitutive d'une retenue abusive.

Conserver l'ensemble des justificatifs de frais (factures, conventions, attestations de présence) pour pouvoir

démontrer en cas de litige le caractère réel et proportionné du montant réclamé.

Informer expressément le salarié avant la signature de la clause en lui remettant une copie du document et en

expliquant les conditions de déclenchement et les modalités de calcul du remboursement éventuel.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Principes généraux du contrat de travail

Article L.121-6 Exécution de bonne foi

Article L.414-3 Obligation d'adaptation à l'emploi

Article L.241-1 Égalité de traitement

Jurisprudence Cour supérieure de justice Validité des clauses de dédit-formation

Article L.124-10 Faute grave et exigibilité du remboursement

L'absence de clause de dédit-formation valable prive l'employeur de toute possibilité de réclamer le remboursement d'une formation

non amortie. Toute clause forfaitaire, imprécise ou portant sur une formation obligatoire est réputée nulle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10

